
INFORMATIONS 

     VOLUME HORAIRE 

     8 heures  

      PUBLIC CONCERNÉ 

      Toute personne amenée à utiliser un A.R.I 

PRÉREQUIS 

➢ Détenir un certificat médical d’aptitude au port de l’A.R.I 

     NOMBRE DE STAGIAIRES 

      8 personnes maximum par session 

     PÉDAGOGIE 

➢ L’apprenant est considéré comme un véritable acteur 

et un partenaire essentiel dans la gestion de ses 

connaissances et dans le développement de ses 

compétences. 

➢ Alternance d’échanges, d’ateliers, d’études de cas, de 

mises en situation tenant compte de la progression 

individuelle et collective des apprenants 

     LIEU : Aéroport AUCH-GERS—32000 AUCH 
 
 

     DÉLAIS D’ACCÈS : selon planning 
 
 

     ACCUEIL PSH :  

       Nous apportons des réponses individualisées et     
       adaptées. Nous contacter en amont. 
 

 

LES PLUS EFORSA 

➢ Le programme e-learning EFORSA permet de préparer 

en amont le futur apprenant et en aval de maintenir ses 

connaissances 

➢ Accueil, intégrité et compétence de l’ensemble des 

équipes EFORSA 

 

 

  

 

 

FORMATION INITIALE A.R.I (APPAREIL RESPIRATOIRE ISOLANT) 

EFORSA * Zone aéroport Auch Gers * Route d’Agen* 32000 Auch * Tél 09 67 37 97 54* E-mail : contact@eforsa.eu 

           OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES : 
 

✓ Obtenir l’attestation pour la mise en œuvre, le contrôle et 

l’utilisation d’un appareil respiratoire isolant 

✓ Connaître les atmosphères non respirables et leurs 
contraintes physiologiques. 

✓ Connaître le principe de fonctionnement, les règles 
d’emploi et de sécurité de l’A.R.I 

✓ Savoir mettre en œuvre et contrôler un A.R.I 
 

 
 

           PROGRAMME : 

 

- Formation théorique  

- T.P. de mise en œuvre 

- Pratique en atmosphère enfumée 
 

 

          ÉVALUATION ET SANCTION DE LA FORMATION :  
 
             Bilan collectif en fin de formation.  
             Evaluation formative. 

 

 

          RÉFÉRENCES RÈGLEMENTAIRES : 

- Arrêté du 18 janvier 2007 relatif aux normes techniques applicables au service 

de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes 

(modification du 03 mai 2017) 
 

            INDICATEURS QUALITÉ :  

➢ Tarif indicatif : Nous consulter pour plus de précision 

➢ Pourcentage de réussite 2024 : Non applicable – Attestation de 

formation 

➢ Indice de satisfaction 2024 : 100 % 
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